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emouvants souvenirs de jeunesse pour quelques pieces
d'argent. Mais enfin, la loi etait lä qui permettait aux
indifferents ou ä ceux qui avaient peu de place ä la
maison (pietre excuse ou encore aux voyageurs er-
rants de vendre leur fusil au moment oü il leur devenait
inutile

Tout celä ne sera plus Heureusement On nous dit
que le prochaln budget du Departement militaire federal

ne comporte plus de poste ä ce sujet. C'est qu'on a
rintention d'equiper dorenavant le landsturm, des 1934,

avec le fusil d'ordonnance modele 11. Done on ne rache-
tera plus l'ancienne arme modele 89 et le landsturm gar-
<lera son arme avec laquelle il a fait la longue mobilisation

1914—1918. Nos vieux ne demandaient pas autre
chose et on ne peut qu'etre heureux de voir cesser ce
trafic quelque peu scandaleux d'armes de guerre

* *
9b

Du reste, les faits parlent d'eux-memes Depuis que
les antimilitaristes se demenent outre mesure chez nous,
il y a reaction des bons elements et forcement on note
line tendance ä exagerer, tout au moins ä affirmer ses
convictions nationales. Le tir, par exemple, sport suisse
par excellence est chaque annee en meilleure posture
dans la gamme des jeux helvetiques. Les statistiques
(souvent fausses, mais qui ont cependant une valeur
qu'on ne peut nier) nous avertissent qu'en 1929 les tirs
militaires sont en grosse augmentation chez nous par rapport

aux annees precedentes en ce qui concerne le nom-
bre et la qualite des participants.

4003 associations (ce qui est formidable dans un
pays de 4 millions d'habitants) groupant 270.285 tireurs
ont participe aux exercices obligatoires ; en plus de celä,
3962 societes denombrant 205.440 tireurs ont eu des tirs
facultatifs

730 associations pour la formation des jeunes tireurs
avaient envoye 9993 apprentis-champions dans les stands
1'an dernier ; cette annee, c'est le chiffre de 17.268 qu'il
faut lire avec admiration, soit le double Voilä du beau
travail Les 6933 jeunes gens qui en 1928 ont suivi l'en-
seignement preparatoire au tir sont maintenant au
nombre de 9202 et on apprendra avec satisfaction que
25.783 adolescents se sont voues ä l'enseignement
preparatoire ä la gymnastique. La statistique encore une
fois est parfois impressiennante.

Ces lignes ne peuvent que nous persuader que la
Suisse, pays des champions du monde, n'est pas prete ä
dementer de ses traditions.

Le tir reste encore le grand sport national et le fusil
est l'ami de notre peuple. C'est grace ä lui qu'en paix
nous pouvons vivre et mourir, comrne dit la chanson.
Malgre toutes les inventions modernes le tireur, tout
simplement le tireur, reste le maitre du champ de ba-
taille. C'est ce qu'une carte postale qu'on vendait avec
grand succes ä l'etranger pendant la guerre prouvait
avec abondance Vous souvenez-vous On y voyait
un pioupiou helvetique, tranqudle et bedonnant, tirant
avec beatitude sur une pipe volumineuse et qui avait
l'honneur (eh oui de converser avec un monarque
voisin, alors puissant. Et ce monarque disait au brave
Suisse : « Vous faites le malin avec vos 100.000 fusils...
tres bien On sait que vous etes bons tireurs mais
que feriez-vous si j'arrivais chez vous avec 400.000
hommes » — Et le Suisse de repondre sans se laisser
demonter : « Ca nous ferait chacun 4 coups »

L'histoire ne dit pas si le roi encaissa froidement la
riposte Mais je sais que la carte postale en question
representait ä merveille l'etat du tir helvetique

J'aime moil fusil, disait le major Mariotti Parbleu
oui nous aussi D.

De St. Cergues ä Orgevaux
Une fois de plus nos soldats ont 6t£ ä l'honneur. Le

regiment de Geneve ä St. Cergues et les sous-officiers de
Montreux ä Orgevaux. Les concours de skis ont obtenu tout le
beau succes qu'ils meritent

Apres de longs jours d'attente, le printemps ne se decidait
pas ä regagner sa taniere qu'un soleil trop precoce avait illu-
min6e. Des camarades pourtant enthousiastes avaient du car-
rement renvoyer des manifestations Ionguement et minutieu-
sement preparees et ä Geneve comme ä Montreux on ne gar-
dait qu'un faible espoir en l'incl6mence de la saison.

Le samedi ce fut la pluie, assez chaude en plaine mais
par bonheur ce fut le neige ä la montagne. Si bien que le
lendemain dimanche les concours purent avoir lieu tant au
Jura que dans les alpes vaudoises ; sous la bourrasque il est
vrai, mais ils reinporterent le plus brillant succes. Les jour-
naux quotidiens vous ont donn£ d'abondants details sur ces
belles journees militaires ; notre organe qui ne dispose que de
peu de place pour des comptes-rendus de ce genre doit se
borner ä publier les noms des glorieux vainqueurs en felici-
tant chaudement (le mot est de saison les organisateurs et
tous ceux qui de pres ou de loin ont contribu£ ä la reussite
des concours. Officiers, sous-officiers, soldats, civils, autorites
rivaliserent d'entrain tant durant les courses que pendant la
Partie officielle que durant le banquet. Le lieut.-colonel Martin
a droit une fois de plus ä la reconnaissance de tout son
regiment auquel etaient venus se joindre des dätachements des cantons

voisins et d'autres armes. Voici quels furent les rSsultats
du concours jurassien.

Classement des unites du R. I. 3.
1. Cp. Car. 1/13 No 2, 1 h 31' 17"4 (app. Stalder, car.

Etoupe, car. Del Acqua, car. Combaz). Gagne le challenge du
R. I. 3 d6finitivement et le prix du Conseil d'Etat.

2. Cp. Car. 1/13 No 1, 1 h, 32' 52"6 (sergent Maire, car.
Jacquier, app. Paley, car. Trembley). Prix de la maison Gay.

3. Cp. Car. 1/13 No 3, 1 h. 40' 20" (lieut. Lieberherr, car.
Grosclaude, Rychner et Doret). Prix de la maison Gay.

4. Cp. Mitr. IV/7, 1 h. 47' 35"8 (lieut. Chatelain, mitr. Cramer,

Bernard et Genet) Prix offert ä la Ire Patrouille de fusiliers

par le R6g. Car. 4.
5. Cp. Fus. III/10 No 1, 1 h. 49' 41" (chef, lieut. Ricci).
6. Cp. Mitr. IV/13 (chef, Cpl. Vachoux). Prix maison Ther-

mex.
7. Cp. Car. 1/13 No 4 (chef, car. Caillat). Prix du chemin

de fer Nyon-Morez.
8. Cp. Fus. 111/10 No 2 (chef, sergent Vichet). Prix de la

Sociäte de tir du bataillon 13.
9. Cp. Fus. 11/13; chef, lieut. Gay.

10. Cp. Fus. II/7; chef, sergent Rollat.
11. Cp. car. 1/13 No 5; chef, sergent Degus.
12. Cp. Car. 1/13 No 6; chef, car. Haldimann.
13. Cp. Mitr. IV/10; chef, lieut. Zuber.
14. Cp. Mitr. IV/13 No 2; chef, lieut. Renaud.
15. Cp. Mitr. IV/13 No 1; chef, lieut. Wunenburger.

Classement des unites de landwehr.
1. Cp. fus. III/103 No 1, 1 h. 44' 57"2 (chef, app. Carrera,

car. Vouan, Torche et Bill). Gagne le challenge du bat. fus. 103
et le prix de la Ville de Geneve.

2. Cp. fus. II1'103 No 2 (chef. app. Peney).
3. Cp. cycl. 21 (chef, ler-lieut. Muller).

Classement des troupes speciales.
1. Battr. art. mont. 2, 1 h. 39' 46"8 (chef, cond. H6ritier,

cond. Hermenjat, can. Giacchino, can. Treboux). Gagne le
challenge Och des troupes speciales et le prix du Departement
militaire.

2. Cp. sap. III/l (chef, lieut. Oguey), 1 h. 45' 1".
3. Battr. camp. 13 (chef, lieut. Bonnet), 1 h. 54' 38"8.
4. Gardes-frontieres arr. VI (chef, garde Salvade).
5. Battr. art. camp. 16 (chef, lieut. Dumur).

Classement du R. Car. 4.
1. Cp. Car. II/2, 1 h. 46' 43"2 (chef sergent Rinsoz, car.

Nestor Jeanneret et Henri Jeanneret). Gagne le challenge du
R. car. 4 et le prix du Cdt. R. Car. 4.

2. Bat. Car. 9, 1 h. 50' 2"2 (chef, Cpl. Isler).
3. E.-M. car. 4 (chef, app. Rothen).
4. Cp. car. III/2 (chef, lieut Bezengon).

Classement de la brigade infanterie 2
1. Bat. inf. 13. Gagne le challenge de brigade offert par le

colonel Rilliet.
2. Bat. car. 2; 3. Bat. fus. 10; 4. Bat. car. 9; 5. Bat. fus. 7;

6. E.-M. car. 4.
Prix offert par le colonel divislonnaire Grosselin aux deux

plus anciens patrouilleurs ayant termini le parcours : sergent-
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major Stucker, n6 en 1884, et soldat sanitaire Schaer, n6 en
1887.

Prix offert par la maison Wiegandt au patrouilleur le plus
malchanceux ayant termine Ie parcours: tambour Jeanmairet,
Cp. car. III/2.

* * *

A Orgevaux, dans le joli vallon d'oü la vue sur le Leman
et les Alpes est admirable d'ordinaire, ce tut aussi dimanche
malgre les intemp6ries une anination joyeuse. L'an dernier döjä
pour les grandes reunions de notre Association les Montreu-
siens, Bavaud et ses amis en tete, avaient fait merveille. Cette
ann6e la reussite fut tout aussi complete et nos bons cama-
rades peuvent etre fiers des resultats obtenus: Le repas de
midi dans le rustique chalet d'Orgevaux et le diner du soir au
Grand Hotel des Avants reunirent officiels et invites en de
fraternelles et gaies agappes Le plamares porte les noms
suivants :

Resultats techniques.
Course de patrouilles militaires. — Ont pris le depart, 25

patrouilles; ont effectuS le parcours, 26 patrouilles. Classement
Elite : 1. Bat. I mont. 8, chef cpl. Pichard, app. Mariettaz, app.
Pernet, mittr. Tauxe, 1 h. 2' 29" ; 2. Gardes frontieres IVe arr.
(Tessin), chef, cap. Peini, gardes Mazzolini, Mottini, Ardia,
1 h. 5' 9"6; 3. Ski-club Rougemont 1, chef, 1-er-lieut. Yersin,
ord. post. Gander, cap. Yersin, tel. Henchoz, 1 h. 5» 40"; 4.
gendarmerie vaudoise, chef cpl. Pasche, gend. Tavernier, Mey-
lan. Nicoliier, 1 h. 6' 40"6 ; 5. Club montagnard Vevey, chef
ler-lieut. Denereaz, fus. Martin, car. Grossen, fus. Vogt, 1 h.
7' 12"4; 6. gendarmerie valaisanne, chef gend. Genoud I,
Lovey, Ribordy, Genoud II, 1 h. 9' 0"8.

Classement landwehr: 1. Bat. Landwehr 106, chef, adj.
s. off. Fuchs, app. Salamin, conv. Salamin, 1 h. 9' 52"4 ; 2. Ski-
club Rougemont, chef, app. Cottier, fus. Urfer, fus. Cottier, app.
Bovey, 1 h. 25' 2"8.

Composition du jury: Lieut.-colonel Petitpierre, Lausanne;
major Emery, Moudon; major Puenzieux, Montreux.

Attribution des challenges des courses de patrouilles
militaires: 1. Challenge «Pommery & Greno», attribuö ä la patr.
de la brig. mont. 3 la mieux classee, bat. inf. mont. 8.

Challenge de la Maison Margot, London .House, attribue ä
la patrouille de gendarmes ou de gardes frontieres la mieux
classee, Gardes frontieres IVe arr., Tessin.

Challenge Louis Blanchod, hat. Iandwehr 106.
Challenge Callias, Ire patr. s.-off., Montreux.
Prix bonne tenue, ex-aequo : Societe artilleri-e Montreux

et gendarmerie vaudoise.
Prix M. Folly, Tonhalle Montreux ä la patrouille montreu-

sienne la mieux classee, Societe artillerie Montreux.
Resultats civils. — Vitesse (27 inscrits) : 1. L. de R6gibus,

2' 1"2 ; 2. A. Marggi, 2' 31"4 ; 3. H. Jaquemet, 2' 32": 4. R.
Cardinaux, 2' 32"4 ; 5. W. Mury, 2' 35"6 ; 6. W. Guex, 2* 3S"S.

Style (41 inscrits) : 1. Ch. Grandchamp, 15 p. (meilleur
temps) ; 2. ex-aequo : A. MStrailler et R. Parisod, 15 p.; 4.
Ed. Dubi, 14,35 p. ; 5. ex-aequo : J.-Ramel et F. Piquet, 14 p.

Obstacles (42 inscrits): 1. L. de Regibus, 54"8 ; 2. Ed. Dubi
F 1"8 ; 3. A. Grossen, Y 5"8 ; 4. E. Mury, F 12" ; 5. N. Fouvy
1' 12"4 ; 6. M. Godat, V 13".

Sauts, seniors : 1. A. Piquet, Le Brassus, note 318, 39
metres, gagne le challenge ; 2. E. Junod, Sainte-Croix, n. 318,
36 m. ; 3. A. Grossen, Vevey, n. 304,15, 38 m. ; 4. R. Heizmann,
Le Brassus, n. 297, 39 m. ; 5. Ed. Dubi, Villars, n. 288, 33 m. ;

6. H. Jacquemet, Villars, n. 285,75, 33 m.
Juniors : 1. R. Perrier, Sainte-Croix, n. 327,25, 37 m.; 2.

W. Muller, Frutigen, n. 300,50, 38 m. ; 3. P. Piguet, Le Brassus,
n. 281,75, 31 m. ; 4. A. Krumenacher, Les Avants, n. 181,75,
28 m.

Encore une fois bravo pour tous. ceux qui ä St. Cergues
comme ä Orgevaux se depenserent sans compter pour le plus
grand bien de Farmee et du pays.

Quelques mots au sujet des Sous-officiers

par l'Adj.-sous-officier E. Möckli.
(Traduction.)

III.
En regle generale, un eleve ne devrait etre appele

autant que possible ä son ecole de sous-officiers que lors-
qu'il aura accompli un cours de repetition et justifie sa
designat'on de futur sous-officier. II ne serait pas moins
important, ä mon avis et pour autant que la chose soit
faisable. que la meme regle soit appliquee pour les
aspirants officiers. II est certainement prejudiciable pour Fins-
truetion de la troupe qu'un jeune homme puisse accom-
plir son ecole de recrues au printemps; immediatement
apres une ecole de sous-officiers. et en automne de la
meme annee une ecole d'asp:rants, pour qu apres cette
« course au galon » il lui soit confie Feducation militaire
de ses concitoyens. II manquera certainement de
pratique et de connaissances pedagogiques, surtout s'il n'a
pas ete astreint ä une ecole de recrues comme caporal,
ou s'i! ne Fa fa'te qu'en partie. C'est par ces
officiers manquant d'experiences que se produisent ces mal-
heureux « cas » dont se saisit avec avidite la presse de
gauche et qu'elle exploite au detriment de Farmee. Les
heureuses initiatives de la Societe suisse des officiers
aupres des organisations patronales du pays, insistant
sur la necessite de retribuer les employes et ouvriers
pendant les periodes de service militaire, permettra lors-
que ce principe aura atteint un developpement plus
grand, d'insister davantage qu'on ne peut le faire aujour-

d'hui, pour que futur officier ou sous-officier accomplisse
au moins un cours de repetition avant d'entrer ä l'ecole
pour laquelle il est propose. D'autre part, si Fun ou
Fautre des candidats ne remplit pas pendant le cours de
repetition les conditions requises d'un futur chef, il sera
toujours possible de Fecarter.

II me parait aussi que les dispositions legales per-
mettant de venir en aide aux families de.soldats sont in-
suffisantes. Tout au moins, elles ne sont pas assez larges
pour encourager ä accomplir un service autre que celui
strictement obligatoire, et surtout un service d'avance-
ment. Lorsque Femployeur verse une partie du saiaire
pendant le temps passe sous les armes, le sacrifice est
encore supportable. Sans Fappui financier de leur patron,
tous les ouvriers saisonniers (ouvriers du bätiment,
employes d'hotel, etc.) sont exclus de tout service supple-
mentaire, il en est de meme de hommes sans profession
fixe (manoeuvres, etc.).

La loi sur Forganisation militaire de 1907 speeifie ä

Farticle 22 : Les families qui tombent dans le denuement

par suite du service militaire de leur soutien, reeoivent
des secours proportionnes ä leurs besoins. Ces secours
ne doivent pas etre assimiles ä ceux de Fassistance
publique. Et ä Farticle 23 : Les secours sont delivres aux
ayants droit par la commune oü ils resident ; si les

ayants droit resident ä Fetranger, par la commune d'ori-
gine. L'autorite communale fixe Fimportance et la nature
des secours et prend, au surplus toutes les mesures in-
diquees par les cireonstances. ElLe fait.rapport ä l'autorite

cantonale et celle^ci au Departement militaire suisse.
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